
Comment garantir l’égalité d’accès à l’évolution dans une grande
entreprise ?

Réponse courte

Pour garantir l’égalité d’accès à l’évolution dans une grande entreprise, il est essentiel de formaliser et de

communiquer à tous les salariés les critères d’avancement, d’assurer la transparence des procédures et de rendre

accessibles à tous les postes à pourvoir. Les décisions de promotion ou d’avancement doivent être objectivement

motivées, documentées et traçables, avec la possibilité pour les salariés de contester une décision via un recours

interne.

L’employeur doit veiller à l’égalité de traitement à chaque étape du processus, interdire toute discrimination fondée

sur un critère prohibé par la loi, adapter les postes pour les personnes en situation de handicap et encadrer

l’utilisation d’outils numériques ou d’IA par une supervision humaine. Il est également recommandé de former les

responsables à la non-discrimination, d’analyser régulièrement les flux de promotion, de mettre en place des

dispositifs de mentorat et de documenter systématiquement les processus d’évolution professionnelle.

Définition

L’égalité d’accès à l’évolution professionnelle désigne l’obligation pour l’employeur de garantir à tous les salariés,

sans distinction fondée sur un critère prohibé par la loi, la possibilité d’accéder aux promotions, avancements,

augmentations de responsabilités ou changements de fonctions. Cette égalité concerne tant les conditions

d’accès aux procédures d’évolution que le traitement des candidatures et la décision finale.

Elle vise à prévenir toute discrimination directe ou indirecte dans le déroulement de carrière au sein de

l’entreprise. L’égalité d’accès s’applique à toutes les étapes du processus d’évolution professionnelle, y compris la

formation, l’évaluation et la mobilité interne.

Questions fréquentes

Existe-t-il un droit subjectif à la promotion au Luxembourg ?

L'égalité d'accès ne crée pas un droit subjectif à la promotion, mais un droit à un examen non discriminatoire de sa candidature. Le
salarié dispose seulement du droit à être examiné selon des critères objectifs et appliqués uniformément aux candidats comparables.

Qu'est-ce qu'une discrimination indirecte en matière de promotion ?

La discrimination indirecte désigne une mesure neutre en apparence qui désavantage de manière disproportionnée une catégorie
protégée (sexe, âge, temps partiel) sans justification objective. Elle est sanctionnée au même titre que la discrimination directe par la
jurisprudence CJUE.

Quel impact aura la directive 2023/970 sur la transparence salariale ?

La directive (UE) 2023/970, à transposer avant juin 2026, renforcera ces obligations en imposant un reporting périodique des écarts de
rémunération et de progression de carrière par sexe. Elle complétera le cadre luxembourgeois actuel d'égalité d'accès.
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Quelles bonnes pratiques pour résister à une contestation pour discrimination ?

Formaliser une charte de promotion écrite, publier les postes en interne, documenter les entretiens par compte rendu signé, auditer
annuellement les écarts statistiques par population et conserver le dossier complet 5 ans. La traçabilité documentaire constitue la
première ligne de défense.

Quelles obligations légales garantissent l'égalité d'accès à la promotion au Luxembourg ?

L'égalité d'accès est garantie par l'interdiction des discriminations (L.241-1, L.251-1), l'inclusion explicite de la promotion dans le champ
d'égalité (L.241-2, L.251-2), l'inversion de la charge de la preuve (L.243-1) et la co-décision de la délégation (L.414-9, point 3) au-delà de
150 salariés.

Quelles sanctions en cas de discrimination dans la promotion ?

Les sanctions atteignent 25 000 € d'amende administrative (L.243-4), doublables en cas de récidive, auxquelles s'ajoutent les
dommages-intérêts prononcés par le tribunal du travail. L'amende minimale est de 251 € pour toute discrimination dans le processus de
promotion.

Conditions d’exercice

L’employeur doit assurer l’égalité de traitement entre les salariés lors de l’accès à l’évolution professionnelle,

conformément à l’article L.241-1 du Code du travail. Sont prohibées les discriminations fondées notamment sur le

sexe, l’âge, l’origine, la religion, l’orientation sexuelle, le handicap, l’état de santé, la situation de famille, les opinions

politiques ou syndicales.

Toute mesure, critère ou pratique ayant pour effet d’exclure ou de désavantager un salarié sur l’un de ces motifs est

illicite, même en l’absence d’intention discriminatoire. L’employeur doit également respecter l’obligation d’adaptation

des postes pour les salariés en situation de handicap, conformément à l’article L.325-1.

L’égalité de traitement implique aussi le respect du principe d’égalité salariale (article L.245-1) et l’encadrement

humain des processus décisionnels, notamment en cas d’utilisation d’outils numériques ou d’IA dans la gestion des

carrières.

Modalités pratiques

La transparence des procédures d’évolution constitue un élément central. L’employeur doit formaliser les critères

d’avancement et les communiquer à l’ensemble des salariés, par exemple via le règlement d’ordre intérieur ou une

politique interne.

Les postes à pourvoir doivent faire l’objet d’une information accessible à tous, sans restriction injustifiée. Les

entretiens d’évaluation et de développement professionnel doivent être organisés de manière régulière et

documentée, en veillant à l’objectivité des appréciations.

Toute décision de promotion ou d’avancement doit être motivée et traçable. Les salariés doivent disposer d’un

recours interne en cas de contestation d’une décision d’évolution. L’utilisation d’outils numériques ou d’IA doit être

encadrée par une supervision humaine et respecter la protection des données personnelles (articles L.261-1 et

suivants).
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place des formations à la non-discrimination pour les responsables hiérarchiques et

les membres des comités de sélection. L’analyse régulière des flux de promotion et des écarts de carrière permet

d’identifier d’éventuels déséquilibres et d’y remédier.

L’instauration de dispositifs de mentorat ou de parrainage favorise l’égalité des chances. L’entreprise peut également

prévoir des mesures de rattrapage en cas de constat d’inégalités avérées, sous réserve de respecter le principe de

proportionnalité.

La documentation systématique des processus d’évolution professionnelle constitue une garantie en cas de

contentieux. Il est conseillé d’assurer la traçabilité des décisions et de sensibiliser régulièrement les équipes RH et

managers aux obligations légales.

Cadre juridique

Article L.241-1 du Code du travail : Interdiction de toute discrimination dans l’accès à l’emploi, la formation et

la promotion professionnelle.

Article L.245-1 du Code du travail : Principe d’égalité de rémunération pour un même travail ou un travail de

valeur égale.

Article L.325-1 du Code du travail : Obligation d’adaptation des postes pour les personnes en situation de

handicap.

Articles L.261-1 et suivants du Code du travail : Protection des données à caractère personnel dans le

cadre des processus RH.

Jurisprudence luxembourgeoise : Obligation pour l’employeur de justifier objectivement toute décision

d’évolution et sanction des pratiques discriminatoires, y compris indirectes.

Obligation de traçabilité et d’encadrement humain : Toute décision automatisée doit être supervisée par

une personne habilitée, conformément aux principes généraux du droit du travail et à la protection des droits

fondamentaux.

L’absence de formalisation des critères d’évolution, de traçabilité des décisions ou de supervision humaine en cas d’automatisation

expose l’employeur à un risque contentieux accru en matière de discrimination et de non-respect des droits fondamentaux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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